
  
 

                                                  Toulouse le 22 février 2019 
 
 
 

                   COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

                      Divorce à la chinoise  
Le Collectif contre la privatisation de lʼaéroport, le CCNAAT et les riverains 

soutiennent avec enthousiasme les syndicats dans leur action contre CASIL Europe 
 

Le combat que mène le Collectif contre la privatisation de lʼaéroport de Toulouse-Blagnac, réunit 
depuis 4 ans maintenant, des organisations associatives (les comités de quartiers ou communes 
survolées), politiques et syndicales de lʼagglomération toulousaine, des élus et des citoyens. 

La force de ce collectif, épaulé depuis le début par son avocat Maître Léguevaques est de pouvoir agir 
dans sa formation plénière pour demander au tribunal administratif la nullité des actes administratifs 
devant entraîner la nullité de lʼacte de vente et depuis peu pour obtenir lʼengagement des collectivités 
locales à ses côtés. 

Aujourdʼhui, les 3 syndicats départementaux FSU, CGT,SUD partent à lʼavant-garde du combat 
judiciaire car leur intérêt à agir ne pourra pas être contesté.  
En demandant la mise sous main de justice des actions appartenant à CASIL EUROPE tant que 
les litiges sur la cession nʼauront pas été définitivement tranchés, les syndicats défendent 
lʼintérêt général. 
En assignant lʼEtat et les collectivités locales, ils entendent pousser chacun des acteurs de 
mélodrames dans leur retranchement. 

 Lʼheure de vérité va sonner : il ne sera plus possible de se cacher derrière des arguties ou des 
accords négociés dans les couloirs. 
  

Ils devront donner une réponse claire : oui ou non sʼassocient-ils à notre démarche qui consiste à 
séquestrer les actions de CASIL sans que cela ne gêne la gestion de la société ? 
   

Nous soutenons donc cette procédure avec force et enthousiasme, fidèles à notre engagement 
initial : redonner la responsabilité à la puissance publique et maîtriser le trafic aérien de lʼaéroport le 
plus urbanisé de France avec Orly. 

Tout se jouera ce mois de mars à Paris, à la cour administrative dʼappel tout dʼabord le 11 mars et au 
tribunal de commerce le 13 mars 

Vous trouverez ici le texte intégral de lʼassignation 

                                                         https://goo.gl/TRvzrg 
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